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DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 3 JUILLET 2018  1
er


 point à l’ordre du jour 
 


1. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU 3 MAI 2018 


Madame la Maire : 
 
Le procès-verbal de la séance du 3 mai 2018 vous a été adressé. 
Conformément à l’article 24 de notre règlement intérieur, il est proposé de soumettre au Conseil 


municipal l’adoption de ce procès-verbal. 
 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 


 
 


Pour ampliation. Fait à Schiltigheim, le 5 juillet 2018 
 
 


La Maire, 
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e
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2. REPRÉSENTATION DE LA VILLE AUPRÈS DE L’OFFICE POUR LES AÎNÉS 
DE SCHILTIGHEIM (OPAS) ET AUPRÈS DU SERVICE D’ACCUEIL DE JOUR 
ET D’HÉBERGEMENT (SAJH) : MODIFICATION 


Madame la Maire : 
 
Conformément à l’article L.2121-33 du Code général des collectivités territoriales (CGCT), il 


appartient au Conseil municipal de procéder à la désignation de ses membres délégués pour siéger au 
sein d’organismes extérieurs dans les cas et conditions prévus par les dispositions du CGCT et des 
textes régissant ces organismes. 


La fixation, par les dispositions précitées, de la durée des fonctions assignées à ces membres ou 
délégués ne fait pas obstacle à ce qu’il puisse être procédé à tout moment et pour le reste de cette durée 
à leur remplacement par une nouvelle désignation opéré dans les mêmes formes.  


En l’absence de dispositions légales particulières et en l’absence de dispositions statutaires propres à 
ces organismes, le scrutin est majoritaire. 


 
Le Conseil municipal de Schiltigheim a désigné ses représentants dans un certain nombre 


d’organismes par délibération du 3 mai 2018. Concernant l’Office pour les aînés de Schiltigheim 
(OPAS) et le Service d’accueil de jour et d’hébergement (SAJH) il est proposé de permuter deux 
délégations, à savoir celles de Mesdames Laurence WINTERHALTER et Anne SOMMER. La 
représentation est désormais la suivante : 


 
Organisme Titulaire(s) 


1. Office pour les aînés de Schiltigheim (OPAS) (5 titulaires) 


-Anne SOMMER 
-Christelle SYLLAS 
-Bernard JÉNASTE 
-Benoît STEFFANUS 
-Françoise KLEIN 


5. Service d’accueil de jour et d’hébergement (SAJH) (1 titulaire) -Laurence WINTERHALTER 
 
La délibération suivante serait à prendre : 


Le Conseil municipal, 
Après en avoir délibéré, 
Sur proposition du Bureau municipal, 


Désigne ses représentants dans les deux organismes extérieurs figurant dans le tableau présenté. 
 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 


Pour ampliation. Fait à Schiltigheim, le 5 juillet 2018 
La Maire, 
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3. DÉSIGNATION D’UN CONSEILLER MUNICIPAL SUPPLÉMENTAIRE POUR 
SIÉGER AU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE LA CAISSE DES ÉCOLES 


 
Madame la Maire : 
 
La Caisse des écoles est gérée par un Conseil d’administration qui règle les affaires de la Caisse. 
Selon l’article R.212-30 du Code de l’éducation, la Maire, Présidente, est chargée de l’exécution des 


décisions du Conseil. 
Le Conseil municipal réuni le 3 mai 2018 a désigné trois membres élus pour le représenter comme 


c’était le cas lors du mandat précédent. 
Il s’agit de Madame Sandrine LE GOUIC, Madame Sylvie ZORN et Monsieur Fabien BRESSON. 
Or, depuis le 1er janvier 2018, la Caisse des écoles porte le Projet éducatif local (PEL), ce qui élargit 


ses compétences, et il apparaît opportun de désigner un membre élu supplémentaire.  
 


À cet effet, les statuts ont été modifiés et validés par délibération par le Conseil d’administration de 
la Caisse des écoles. Ils figurent en annexe de la présente délibération. Ils doivent, à présent, être 
entérinés par le Conseil municipal qui désignera le nouveau membre parmi les conseillers municipaux.  


  
La délibération suivante serait à prendre : 


Le Conseil municipal, 
Après en avoir délibéré, 
Sur proposition du Bureau municipal, 


Décide d’entériner les nouveaux statuts de la Caisse des écoles, 
 
Désigne comme membre supplémentaire élu pour le représenter Madame Laurence 


WINTERHALTER. 
 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 


Pour ampliation. Fait à Schiltigheim, le 5 juillet 2018 
 
 


La Maire, 
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4. RÉVISION DES TARIFS MUNICIPAUX 


 
Il est proposé au Conseil municipal de voter les tarifs suivants, qui seront applicables jusqu'à ce 


qu’une modification soit sollicitée : 
 
Madame l’adjointe Nathalie JAMPOC-BERTRAND : 
 
Service culturel : 
 
Dans le cadre des activités proposées par le service culturel, il est proposé :  
 


 de supprimer et de créer des tarifs pour les activités musicales de l’école des Arts afin de les 
rendre plus lisibles et accessibles à tous. Ainsi, les cours instrumentaux, de piano ou de 
chant ont été fusionnés sous l’intitulé « pratique individuel ». Concrètement, la Ville de 
Schiltigheim a indexé l’ensemble des nouveaux tarifs sur la grille précédente la plus 
favorable pour l’usager. À cela, 2 €/trimestre ont été ajoutés pour couvrir les droits de 
photocopies qui ne figurent désormais plus sous l’intitulé « Divers ». 
Au-delà de l’effort consenti par la Ville de Schiltigheim, ce geste financier est le témoin de 
notre engagement en faveur du plus grand nombre quant à l’accès aux pratiques artistiques 
et culturelles. 


 de créer des tarifs forfaitaires pour le personnel intervenant dans les salles (régisseur, 
SSIAP et agent d’entretien) afin d’améliorer le service sans surcoût ni pour le demandeur ni 
pour la collectivité : amélioration des procédures comptables, création de devis et 
facturation accélérées. 


 de créer un nouveau tarif dans le cadre des coréalisations de spectacles et concerts dit 
« prestige ». 


 d’uniformiser les dispositions prises pour toutes les salles dans le cadre des locations (cette 
disposition ne change en rien le prix des locations, mais vise à améliorer la lisibilité du 
service pour les demandeurs). 


 de créer des tarifs liés à la valorisation du matériel de vidéo-projection. 
 
 
École des Arts : révision du taux horaire des artistes et intervenants extérieurs donnant des 


cours à l’année : 
 
Dans le cadre de son offre culturelle, l’École des Arts s’entoure - dès lors que cela est nécessaire -, 


d’artistes confirmés afin d’assurer des missions d’encadrement de cours et d’ateliers tout au long de 
l’année. Le recours à ce type d’embauche est chose commune, notamment dans les domaines du 
théâtre et des arts plastiques, et donne lieu à la signature d’une convention annuelle entre la Ville et les 
« prestataires extérieurs ». 


Par souci d’équité de traitement entre les différents artistes et intervenants extérieurs, la Ville de 
Schiltigheim propose de réviser le tarif horaire pratiqué par ceux dispensant des cours à l’année à 
l’École des Arts. 


Pour ce faire, la Ville propose d’établir un tarif horaire de 50 euros TTC, indexé sur ce que propose 
la DRAC. Sur demande écrite du prestataire extérieur, la Ville de Schiltigheim pourra réviser cette 
enveloppe à la hausse après examen du dossier. 
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Monsieur l’adjoint Patrick OCHS : 
 
Modification des tarifs de location des Halles du Scilt : 
 
Afin de tenir compte de la baisse de fréquentation estivale et des congés des commerçants, il est 


proposé au Conseil municipal d’adapter les droits de place des stands fixes et mobiles des Halles du 
Scilt (coopérative des bouchers) pour les mois de juillet et d’août, en les rendant exceptionnellement 
gratuits.  


 
 
Stationnement : 
 
En date du 5 juin 2018, la Ville de Schiltigheim a délibéré pour fixer le barème de stationnement 


payant sur voirie. Suite à un échange avec le prestataire, des modifications et des précisions sont 
apparues nécessaires. La présente délibération vient donc en remplacement de la précédente. 


 
Le détail de l’ensemble de ces tarifs figure en annexe. 
 
La délibération suivante serait à prendre : 


Le Conseil municipal, 
Après en avoir délibéré, 
Sur proposition du Bureau municipal, 


Approuve les tarifs municipaux tels que présentés en annexe.  
 
 
Adopté par 29 voix, 7 contre (Mme KLEIN, Mme QUÉVA, M. BALL, M. JAOUEN, Mme 


MEUNIER, Mme GIL BAREA, M. RATSIAJETSINIMARO) et  2 abstentions (M. 
BRESSON, M. FARES) 


 
 


Pour ampliation. Fait à Schiltigheim, le 5 juillet 2018 
 


La Maire, 
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5. MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS 


 
Monsieur le 1er adjoint Patrick MACIEJEWSKI :  
 
Afin de procéder à un recrutement par voie de mutation, au sein du service Enfance-Jeunesse, à un 


remplacement d’agent au sein du CCAS ainsi qu’à la création d’une réserve de poste, il vous est 
proposé de créer les emplois suivants : 
 


 1 emploi d’animateur principal de 2ème classe, à temps complet 
 1 emploi de rédacteur, à temps complet 


 
La délibération suivante serait à prendre : 


Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 
Sur proposition du Bureau Municipal, 


 
Décide de créer les emplois proposés ci-dessus, 
 
Modifie en conséquence le tableau des effectifs du personnel, 
 
Précise que les crédits budgétaires afférents à ces emplois sont inscrits au budget 2018, 
 
Charge Madame la Maire de procéder à la nomination sur ces emplois.  
 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 


Pour ampliation. Fait à Schiltigheim, le 5 juillet 2018 
La Maire, 
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6. RAPPORT RELATIF À L’EMPLOI DES TRAVAILLEURS HANDICAPÉS - 
SITUATION AU 1ER JANVIER 2017 


 
Monsieur le 1er adjoint Patrick MACIEJEWSKI : 
 
Vu la Loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et 


la citoyenneté des personnes handicapées ;  
 
Vu la Loi du 26 janvier 1984 portant statut de la fonction publique territoriale ; 
 
Vu le Code du travail ; 
 
Considérant que selon l’article L.323-2 du Code du travail, les collectivités territoriales et leurs 


établissements publics de 20 agents ou plus autres qu’industriels et commerciaux sont assujettis à 
l’obligation d’emploi de personnes handicapées lorsqu’ils occupent au moins 20 agents à temps plein 
ou leur équivalent dans la proportion de 6 % de l’effectif total de leurs salariés ; 


 
Considérant que l’article 33-2 de la Loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et 


des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées qui insère un article 35 bis 
dans la Loi du 26 janvier 1984 selon lequel le rapport prévu au deuxième alinéa de l’article L.323-2 du 
Code du travail est présenté à l’assemblée délibérante après avis du Comité technique ; 


 
Considérant le rapport sur l’emploi des travailleurs handicapés ci-dessous :  
 
 


Collectivité 


Effectif 
total (au 
1er janvier 


2017) 


Nombre de 
travailleurs 


handicapés (au 1er 
janvier 2017) 


Total des 
dépenses en 
euros (article 


L323-8 du code 
du travail) 


Équivalents 
bénéficiaires 


Taux d’emploi des 
travailleurs 
handicapés 


réajusté (en %) 


Ville de 
Schiltigheim 


389 42 2377.55 0.14 10.83* 


*pour mémoire, le taux était de 9.46% au 1er janvier 2016 
 
Considérant l’information faite aux membres du Comité technique en date du 2 juillet 2018 ; 
 
La délibération suivante serait à prendre : 


Le Conseil municipal, 
Après en avoir délibéré, 
Sur proposition du Bureau municipal, 


Prend acte du rapport sur l’emploi des travailleurs handicapés. 
 
 


Pour ampliation. Fait à Schiltigheim, le 5 juillet 2018 
La Maire, 
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7. PROTECTION SOCIALE COMPLÉMENTAIRE DES AGENTS DE LA VILLE 
DE SCHILTIGHEIM – PARTICIPATION FINANCIÈRE DE LA COLLECTIVITÉ 
À LA COMPLÉMENTAIRE « SANTÉ » 


Monsieur le 1er adjoint Patrick MACIEJEWSKI : 
 
Suite au décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 ayant réformé le système de participation des 


employeurs publics à la protection sociale complémentaire santé et prévoyance de leurs agents, la Ville de 
Schiltigheim a mis en œuvre au 1er janvier 2014 des contrats de groupe, dans le cadre de convention de 
participation pour une durée de 6 ans. 


Conformément aux dispositions contractuelles relatives à l’indexation des cotisations de la garantie 
« frais de santé », l’organisme Muta Santé a appliqué, depuis le 1er juillet 2018, une augmentation de ses 
taux de 7 %. 


En effet, la clause d’autorégulation et de lissage des résultats prévoit une augmentation maximum 
de 7 % dans le cas où le rapport de charge (prestations payées + dotations de provisions) / (cotisations 
brutes – taxes – frais de gestion) dépasse 108 %. Les résultats statistiques cumulés relatifs aux années 
2015 à 2017 présentés par Muta Santé font état d’un rapport de charges de 114.16 % ; c'est-à-dire que, 
pour 100 € de cotisations perçues, Muta Santé assure environ 114 € de prestations.  


Afin de maintenir l’engagement financier de la Ville, il est proposé de délibérer sur les nouveaux 
montants de la participation de l’employeur. L’effort financier ainsi consenti par la collectivité en 
faveur de ses agents permettra de limiter l’augmentation des taux de cotisations. Ce complément 
d’accompagnement financier sera de l’ordre de 15 500 €/an pour la collectivité. 


Considérant l’avis du Comité technique qui s’est réuni le 2 juillet 2018,  
 
La délibération suivante serait à prendre : 


Le Conseil municipal, 
Après en avoir délibéré, 
Sur proposition du Bureau municipal, 


Fixe le montant de la participation financière de la collectivité, selon la composition familiale et 
l’âge de l’agent, à : 


 
Pour les agents relevant du régime général de la sécurité sociale : 
 • 29.87 €/mois et par agent pour la catégorie « individuel, moins de 30 ans » 
 • 44.89 €/mois et par agent pour la catégorie « individuel, plus de 30 ans » 
 • 74.27 €/mois et par agent pour la catégorie « famille, moins de 30 ans » 
 • 101.50 €/mois et par agent pour la catégorie « famille, plus de 30 ans » 
Pour les agents relevant du régime local de la sécurité sociale : 
 • 21.79 €/mois et par agent pour la catégorie « individuel, moins de 30 ans » 
 • 32.68 €/mois et par agent pour la catégorie « individuel, plus de 30 ans » 
 • 53.48 €/mois et par agent pour la catégorie « famille, moins de 30 ans » 
 • 73.44 €/mois et par agent pour la catégorie « famille, plus de 30 ans » 
 
Décide d’appliquer ces nouveaux montants de participation de la collectivité au 1er juillet 2018. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 


Pour ampliation. Fait à Schiltigheim, le 5 juillet 2018 
La Maire, 
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8. OCTROI DE LA PROTECTION FONCTIONNELLE À UN AGENT 
MUNICIPAL 


Monsieur le 1er adjoint Patrick MACIEJEWSKI : 
 
La jurisprudence de la Cour administrative d’appel de Versailles du 20 décembre 2012 


(Réq. 11VE02556), appuyée par une réponse ministérielle du 31 juillet 2014 n° 12794, a rappelé que 
l’octroi de la protection fonctionnelle aux élus municipaux et aux agents communaux, au titre de 
l’article 11 de la loi du 13 juillet 1983, faisait partie des compétences du Conseil municipal au sens de 
l’article L.2121-29 du Code général des collectivités territoriales (CGCT), qui n’appartiennent qu’à 
l’assemblée délibérante. 


 
Par conséquent, le Conseil municipal est seul compétent pour se prononcer sur les demandes de 


protection fonctionnelle des agents et des élus. 
 
Le 10 janvier 2017, le concierge de l’école Exen, M. Vincent GORSY, a été agressé verbalement, 


avec menace de mort, par un parent d’élève. La police municipale à été obligée d’intervenir et a relevé 
l’identité de l’agresseur. 


 
M. GORSY a porté plainte auprès du bureau de police de Schiltigheim, le compte-rendu 


d’infraction a été enregistré sous le numéro 00361/2017/001088. 
 
C’est à ce titre que Monsieur Vincent GORSY souhaite bénéficier de la protection fonctionnelle 


prévue à l’article 11 de la loi du 13 juillet 1983. 
 
L’avocat choisi à cet effet sera le cabinet d’avocat ADVEN, 5 place du Corbeau à Strasbourg, selon 


son choix. 
 
La Ville prendra en charge, au titre de la protection fonctionnelle, les honoraires du cabinet 


d’avocat ADVEN. Ces frais avancés feront l’objet d’un remboursement par l’assureur de la Ville, la 
SMACL, dans le cadre du marché d’assurance « Protection fonctionnelle des agents et des élus » conclu 
par la Ville avec l’assureur. 


 
En conséquence et compte tenu de ce qui précède, la délibération suivante serait à prendre : 


Le Conseil municipal, 
Après en avoir délibéré, 
Sur proposition du Bureau municipal, 


Décide d’accorder la protection fonctionnelle à Monsieur Vincent GORSY, pour les faits du 10 
janvier 2017. 


 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 


Pour ampliation. Fait à Schiltigheim, le 5 juillet 2018 
La Maire, 
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9. ALLOCATION D’UNE SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT À 
L’ASSOCIATION HARMONIE DE SCHILTIGHEIM 


 
Madame l’adjointe Nathalie JAMPOC-BERTRAND : 
 
Les associations culturelles contribuent à l’animation de la ville et jouent un rôle essentiel dans 


l’accès de tous aux différentes formes de culture. 
 
La Ville soutient ces associations, notamment par l’octroi de subventions de fonctionnement. 
 
Lors de la séance du Conseil municipal du 19 mars 2018, une subvention de 10 000 € a été attribuée 


à l’association Harmonie. Il est proposé de lui accorder une subvention complémentaire de 4 000 €. 
 
Les crédits y afférents sont prévus au budget primitif 2018, au compte 33-6574. 
 
La délibération suivante serait à prendre : 


Le Conseil municipal, 
Après en avoir délibéré, 
Sur proposition de la Commission culture, démocratie locale et politique de la ville et du 
Bureau municipal, 


Décide de l’octroi d’une subvention complémentaire de fonctionnement de 4 000 € à l’association 
Harmonie de Schiltigheim dans les conditions définies ci-dessus. 


 
 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 


Pour ampliation. Fait à Schiltigheim, le 5 juillet 2018 
 


La Maire, 
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D I RE CT I O N  G E N E RA L E  
 
 
À Mesdames et Messieurs  
Les membres du Conseil municipal 
 
 
Schiltigheim, le 26 juin 2018 


 
J’ai l’honneur de porter à votre connaissance que la prochaine réunion du Conseil municipal aura lieu 


mardi 3 juillet 2018 à 19 heures avec l’ordre du jour ci-dessous. Je vous remercie de bien vouloir y assister. 


La Maire. 


 


ORDRE DU JOUR 


1. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU 3 MAI 2018 ................................................. 3 


2. REPRÉSENTATION DE LA VILLE AUPRÈS DE L’OFFICE POUR LES AÎNÉS DE 
SCHILTIGHEIM (OPAS) ET AUPRÈS DU SERVICE D’ACCUEIL DE JOUR ET 
D’HÉBERGEMENT (SAJH) : MODIFICATION ............................................................................................ 3 


3. DÉSIGNATION D’UN CONSEILLER MUNICIPAL SUPPLÉMENTAIRE POUR SIÉGER AU 
CONSEIL D’ADMINISTRATION DE LA CAISSE DES ÉCOLES ........................................................... 4 


4. RÉVISION DES TARIFS MUNICIPAUX ......................................................................................................... 4 


5. MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS ..................................................................................... 6 


6. RAPPORT RELATIF À L’EMPLOI DES TRAVAILLEURS HANDICAPÉS - SITUATION AU 1ER 
JANVIER 2017 ........................................................................................................................................................... 7 


7. PROTECTION SOCIALE COMPLÉMENTAIRE DES AGENTS DE LA VILLE DE 
SCHILTIGHEIM – PARTICIPATION FINANCIèRE DE LA COLLECTIVITÉ À LA 
COMPLÉMENTAIRE « SANTÉ » ....................................................................................................................... 7 


8. OCTROI DE LA PROTECTION FONCTIONNELLE À UN AGENT MUNICIPAL ......................... 8 


9. ALLOCATION D’UNE SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT À L’ASSOCIATION 
HARMONIE DE SCHILTIGHEIM .................................................................................................................... 9 


10. ALLOCATION DE SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS À CARACTÈRE SOCIAL ET AUX 
ASSOCIATIONS REPRÉSENTATIVES DU HANDICAP ........................................................................ 10 


11. ALLOCATION DE SUBVENTIONS EXCEPTIONNELLES .................................................................. 11 


12. BILAN DES TRANSACTIONS IMMOBILIÈRES POUR L’ANNÉE 2017 ........................................... 13 


13. COMMUNICATION CONCERNANT LA CONCLUSION DE CONTRATS PUBLICS – 
PÉRIODE DU 15 MAI AU 7 JUIN 2018 ......................................................................................................... 14 
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10. ALLOCATION DE SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS À CARACTÈRE 
SOCIAL ET AUX ASSOCIATIONS REPRÉSENTATIVES DU HANDICAP 


 
Madame l’adjointe Laurence WINTERHALTER :  


Associations à caractère social : 
 
En vue de poursuivre son engagement en matière de politique sociale, la Ville soutient 


financièrement les associations à caractère social pour mener au mieux leurs actions en faveur des 
Schilikois. 


Aussi, afin de renforcer ce partenariat associatif, la Ville propose d’allouer, pour l’année 2018, les 
subventions suivantes : 


 


Dénomination de 
l’association 


Activités 
Montants 
attribués 
en 2017 


Montants 
proposés 
en 2018 


Aides Alsace Lutte contre le SIDA. 1 470 € 1 500 € 


Association Contact 
Promotion 


Soutien à la fonction parentale et accompagnement scolaire. 
L’éducation à la protection de l'environnement, les cours de FLE 
et les sorties culturelles font partie des activités de l’association. 


1 500 € 2 500 € 


Association Collectif 
d’Accueil pour les Solliciteurs 
d’Asile à Strasbourg (CASAS) 


Accompagnement administratif, social et juridique des 
demandeurs d'asile. 1 500 € 2 000 € 


Association REDECOME L’insertion ou la réinsertion de personnes privées d’emploi. 1 000 € 1 000 € 


Association JALMALV Jusqu’à la mort accompagner la vie. 450 € 450 € 


Association PIERRE Clément Accompagner les personnes en fin de vie ou gravement malades 
et leurs familles de toute origine et condition sociale. 450 € 600 € 


  TOTAL 8 050 € 
Les crédits nécessaires sont disponibles au budget 2018, au compte 5200-6574. 
 
 
Associations représentatives du handicap : 
 
En vue de poursuivre son engagement en faveur des Schilikois en situation de handicap, la Ville 


encourage les associations œuvrant dans le champ du handicap qui, par leurs actions sur le terrain, 
aident et accompagnent, dans leur vie quotidienne, les personnes handicapées et leurs familles. 


Aussi, afin de soutenir ce partenariat associatif, la Ville propose d’allouer, pour l’année 2018, les 
subventions suivantes : 


 


Dénomination de l’association Activités 
Montants 
attribués 
en 2017 


Montants 
proposés 
en 2018 


Association Régionale d’Aide aux 
Handicapés Moteurs (ARAHM) 


Accueillir et accompagner des personnes handicapées moteurs. 200 € 300 € 


Les Auxiliaires des Aveugles Permettre aux personnes malvoyantes de retrouver une 
certaine autonomie. 200 € 200 € 


Le Groupement des Intellectuels 
Aveugles ou Amblyopes (GIAA) 


Soutien aux déficients visuels. Permettre l’accès à la culture, aux 
études, à l’emploi et aux loisirs. Réalisation de la version sonore 


du magazine municipal Schilick Infos. 
500 € 500 € 


  TOTAL 1 000 € 
 
Les crédits nécessaires sont disponibles au budget 2018, au compte 521-6574. 
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La délibération suivante serait à prendre : 


Le Conseil municipal, 
Après en avoir délibéré, 
Sur proposition de la Commission des affaires sociales et solidarités, état civil et mission 
égalité et du Bureau municipal, 


Décide de l’octroi de subventions aux associations à caractère social et aux associations 
représentatives du handicap dans les conditions définies ci-dessus. 


 
 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 


Pour ampliation. Fait à Schiltigheim, le 5 juillet 2018 
La Maire, 
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11. ALLOCATION DE SUBVENTIONS EXCEPTIONNELLES 


Madame l’adjointe Nathalie JAMPOC-BERTRAND : 
 
Association des Sociétés Chorales d’Alsace (ASCA) : 
 
Le 30 mai 2018, l’Association des Sociétés Chorales d’Alsace (ASCA) fêtera le 70e anniversaire de 


son Festival-Concours de Chant de la Jeunesse du Bas-Rhin. Cette manifestation se déroulera pour la 4e année 
à la Salle des Fêtes de Schiltigheim. 


Ce festival-concours, événement unique en France, permet à l’ASCA de défendre les objectifs 
suivants : cultiver l’art choral sur l’ensemble du territoire, promouvoir la pratique du chant dans les 
établissements scolaires, développer la créativité et peut-être susciter des vocations. 


Pour la réalisation de ce projet, l’association sollicite une aide de la Ville qui propose d’allouer un 
montant de 500 euros. 


Les crédits nécessaires sont disponibles au budget 2018, au compte 33-6748. 
 
Contact et Promotion :  
 
La Ville de Schiltigheim souhaite permettre à l’association Contact et Promotion de poursuivre les 


cours de français langue étrangère (FLE) à visée sociale au quartier prioritaire de la ville (QPV) Marais. 
Cette action, initiée en 2017 dans le cadre de la Politique de la ville, vise à remplacer les cours de 
français initialement proposés par l’association Génération Marais, en complément des cours déjà 
dispensés par l’association cour Elmia au centre-ville de Schiltigheim. 


En partenariat avec le Centre socio-culturel Adolph Sorgus, l’association intervient une fois par 
semaine dans le quartier et mobilise plus d’une trentaine d’habitants. Un formateur diplômé FLE 
assure les cours avec des formateurs bénévoles. Les dossiers d’inscription sont des contrats 
d’engagement. Chaque personne est évaluée et des bilans sont réalisés. L’objectif est d’aider certains 
habitants du quartier à communiquer en français, être autonome dans les démarches quotidiennes, 
mieux connaitre la culture et les valeurs françaises, nouer des liens avec d’autres personnes, pour 
faciliter l’insertion sociale et professionnelle. 


Il est proposé d’allouer une subvention exceptionnelle de 2 400 € à l’association Contact et 
Promotion. Les crédits nécessaires sont disponibles au compte 6748 du budget 2018.  


 
 
Madame l’adjointe Sandrine LE GOUIC : 
 
Ligue de l’Enseignement du Bas-Rhin :  
 
La Ville de Schiltigheim souhaite permettre à la Ligue de l’Enseignement du Bas-Rhin de 


développer son projet « Permis de construire » au QPV Ouest. Cette action bénéficie par ailleurs d’un 
avis favorable des techniciens (direction de projet du QPV, délégué du Préfet, coordinatrices REP, 
référent Politique de la ville de la Ville de Bischheim). 


Le projet « Permis de construire », à destination des élèves de cycle 3 des écoles élémentaires et des 
collèges, est développé depuis 3 ans dans toutes les écoles de la Ville de Strasbourg, sur le temps 
scolaire. La Ligue de l’Enseignement souhaite cette année développer cette action dans les quartiers 
touchés par le renouvellement urbain.  


Sur une durée totale de 20 heures, déclinées sur 7 matinées, la Ligue de l’enseignement profitera de 
l’opportunité du projet de renouvellement urbain sur le QPV Ouest pour sensibiliser les enfants à 
l’évolution et la mutation de leur environnement, tout en les amenant à travailler sur les atouts et les 
faiblesses du quartier. Ces réflexions les amèneront à découvrir l’urbanisme, à émettre des 
propositions, mais aussi à réaliser une maquette et se mettre ainsi dans la peau d’un architecte. La 
valorisation du travail réalisé par les élèves lors d’événements tels que des expositions et fêtes de 
quartier, permettra également de communiquer auprès des parents d’élèves sur le renouvellement de 
leur quartier.  
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Ces matinées seront animées par des volontaires en service civique de la Ligue de l’Enseignement. 
L’ensemble de l’action sera coordonnée par la coordinatrice des actions de l’association, diplômée en 
architecture.  


La présente demande de subvention s’inscrit dans le cadre de la 2e vague de l’appel à projets du 
Contrat de Ville de l’Eurométropole de Strasbourg (projets déposés pour l’année scolaire 2018-2019).  


Il est proposé d’allouer une subvention exceptionnelle de 1 000 € à la Ligue de l’enseignement du 
Bas-Rhin. Les crédits nécessaires sont inscrits au compte 6748 du budget 2018.  


 
 
Monsieur l’adjoint Vincent KAYSER : 
 
Scouts et Guides de France de Schiltigheim : 
 
L’association Scouts et Guides de France de Schiltigheim (groupe Alphonse Adam) sollicite un 


soutien financier pour un projet de solidarité à Hinche (Haïti), du 20 juillet au 20 août 2018, qui est 
mené par une équipe de quatre filles scoutes dont trois de Schiltigheim. 


Ce projet consiste en l’aménagement d’une salle informatique dans la maison communautaire des 
scouts locaux et en la construction d’un potager, en partenariat avec l’association des Scouts d’Haïti. Le 
budget prévisionnel est évalué à 8 700 € dont 500 € affecté au matériel pédagogique et au matériel pour 
l’action. 


Il est proposé d’allouer une subvention exceptionnelle de 500 € aux Scouts et Guides de France de 
Schiltigheim pour le projet de création d’un potager et d’aménagement d’une salle informatique dans la 
maison communautaire des scouts locaux. Les crédits nécessaires sont inscrits au compte 6748 du 
budget 2018.  


 
La délibération suivante serait à prendre : 


Le Conseil municipal, 
Après en avoir délibéré, 
Sur proposition du Bureau municipal, 


Autorise l’octroi de subventions exceptionnelles dans les conditions définies ci-dessus, pour les 
associations suivantes : 
 


Nom de l’Association Montant 
Association des sociétés chorales d’alsace (ASCA) 500 € 
Association Contact & Promotion 2 400 € 
Ligue de l’enseignement 1 000 € 
Scouts et Guides de France de Schiltigheim 500 € 


 
 
 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 


Pour ampliation. Fait à Schiltigheim, le 5 juillet 2018 
La Maire, 
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12. BILAN DES TRANSACTIONS IMMOBILIÈRES POUR L’ANNÉE 2017 


 
Madame l’adjointe Andrée BUCHMANN :  


En vertu de l'article L. 2241-1 du Code général des collectivités territoriales (CGCT) :  
« (…) Le bilan des acquisitions et cessions opérées sur le territoire d'une commune de plus de 2 000 habitants par 


celle-ci, ou par une personne publique ou privée agissant dans le cadre d'une convention avec cette commune, donne lieu 
chaque année à une délibération du conseil municipal. Ce bilan est annexé au compte administratif de la commune 
(…). ». 


 
La date à prendre en compte pour matérialiser l’entrée ou la sortie du patrimoine de la Ville de 


Schiltigheim des biens immobiliers dont il est question est la date de la signature de l’acte authentique, 
signé par toutes les parties concernées. 


Afin de se conformer à cette obligation, le bilan des acquisitions et des cessions opérées par la 
commune, y compris les baux de longue durée, est donc présenté au Conseil municipal. 


 
Au cours de l’année 2017, la commune de Schiltigheim a réalisé les transactions foncières 


suivantes :  
 


 Pour ce qui concerne les acquisitions réalisées  par la commune, elles s’élèvent à 318 740 € : 
- 300 000 € : acquisition auprès de la SCI SCHILTIGHEIM RUE PERLE d’un local dans le 


bâtiment QUARTZ sis 2 rue Perle, 
- 18 740 € : acquisition d’un terrain sis 39 route de Hausbergen pour l’aménagement de jardins 


familiaux. 
 


 Pour ce qui concerne les ventes réalisées par la commune, elles s’élèvent à 800 000,00 € :  
- 800 000 € : cession de deux immeubles communaux sis 46A et 57 rue Principale, 
- 0 € : Transfert de propriété à titre gratuit au profit de l’Eurométropole des parcelles 


constituant l’assiette de l’aire d’accueil des gens du Voyage sise Allée des pêcheurs pour 
l’exercice de la compétence de l’Eurométropole conformément à la loi MAPTAM du 27 
janvier 2014 (articles L.5217-2 et L.5217-5 du CGCT). 


 
 Pour ce qui concerne les conventions, baux de longue durée et avenant aux baux ; six conventions 


ont été conclues :  
- Deux conventions au profit de la Ville : 


› convention de mise à disposition à la Ville d’un terrain situé rue Saint Charles conclue 
avec la fondation Vincent de Paul pour la construction d’un parking public (7 500 €/an)  


› convention conclue avec la SAS Ecoquartier Adelshoffen à titre gracieux concernant 
l’allée Debus (droit d’usage de la voie accordé à la Ville de Schiltigheim) 


 
- Quatre conventions de mise à disposition au profit d’associations et d’une société : 


› convention de mise à disposition d’un verger situé route de Hausbergen conclue avec 
l’association C.U.S.E à titre gracieux,  


› convention de mise à disposition d’un terrain situé allée du souvenir dans le quartier 
ouest (à côté du Parc des oiseaux) conclue avec l’association « Côté rue Côté voisins » à 
titre gracieux pour la mise en œuvre d’un projet de jardin partagé,  


› convention de mise à disposition d’un terrain situé sur le ban de Bischheim conclue 
avec la société Christ et Philippou à titre gracieux,  


› convention de mise à disposition de l’ancienne caserne des pompiers sise 45 rue 
Principale conclue avec l’Association départementale de la protection civile. 


 
Lesdites transactions sont détaillées au tableau annexé à la présente délibération. 
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La délibération suivante serait à prendre : 


Le Conseil municipal,  
Après en avoir délibéré, 
Sur proposition de la Commission développement économique, emploi et innovation - 
domaines, patrimoine et rayonnement international et du Bureau municipal  


Prend acte de ce bilan et du tableau des acquisitions et cessions opérées par la commune de 
Schiltigheim au cours de l’année 2017. 


 
 
 


Pour ampliation. Fait à Schiltigheim, le 5 juillet 2018 
 
 


La Maire, 
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13. COMMUNICATION CONCERNANT LA CONCLUSION DE CONTRATS PUBLICS - PÉRIODE DU 15 MAI AU 7 JUIN 2018 


Monsieur l’adjoint Patrick OCHS : 
 
I – Marchés publics, passés en application des dispositions de l’article 25 du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016, suite à l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 


(procédures formalisées aux pouvoirs adjudicateurs) sauf pour les contrats relatifs à l’article 1.1 infra : 
a) Appel d’offres ouvert (articles 67 & 68 du décret) : Sans objet. 
b) Appel d’offres restreint (articles 69 & 70 du décret) : Sans objet. 
c) Marché public global de performance (articles 69 & 70 du décret) : Sans objet. 
d) Procédure concurrentielle avec négociation (articles 71 à 73 du décret) : Sans objet. 
e) Dialogue compétitif (articles 75 & 76 du décret) : Sans objet. 


 
II – Marchés publics, passés en application des dispositions de l’article 27 du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016, suite à l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015, et du 


règlement intérieur, approuvé par le Conseil municipal le 11 septembre 2012 (procédure adaptée) : 
 


Objet du marché Lot Intitulé du lot Titulaire Montant total 
du marché (HT) 


Forme des 
prix 


Délai global de réalisation 
des prestations 


2.1 – Remplacement des luminaires du gymnase des 
Malteries de la Ville – Prestations intellectuelles 


unique 
Mission de contrôle 


technique "bâtiment" 
BUREAU ALPES CONTRÔLES 


S.A.S., Wolfisheim (67202) 
1 950,00 € Révisable 


À compter de la date de 
notification du contrat 


jusqu’à la fin de la garantie 
de partait achèvement des 
contrats de travaux à venir 


2.2 – Remplacement des luminaires du gymnase des 
Malteries de la Ville – Prestations de travaux 


unique Éclairage & sonorisation 
Electricité VEIT S.A.R.L., 
Niederhausbergen (67207) 


263 497,67 € 
Ferme & 


actualisable 
3 mois 


2.3 – Fourniture & pose d'un nouveau terrain synthétique 
au complexe de l'Aar de la Ville – Prestations de travaux 


unique Gazon synthétique TARVEL S.A.S., Genas (69740) 321 400,00 € Ferme & 
actualisable 


2 mois 


2.4 – Reconstruction d'une maison alsacienne au 17/19 
de la rue Principale de la Ville – Prestations de travaux 


 
Nota : Lot n° 11 « Electricité » déclaré infructueux 


(offre jugée inacceptable) 


02 
Gros-œuvre, terrassements, 


chape, charpente métallique & 
bois 


CASALE S.A.R.L., Molsheim (67120) 236 634,05 € Révisable 12 mois 


03 Couverture & zinguerie CASALE S.A.R.L., Molsheim (67120) 37 478,00 € Révisable 12 mois 


04 
Menuiserie extérieure bois 


& serrurerie 
MENUISERIE HUNSINGER 


S.A.S., Weislingen (67290) 
43 000,00 € Révisable 12 mois 


05 
Enduit, peinture extérieure 


& vêture bois 
DECOPEINT S.A.S., Kilstett 


(67840) 
21 495,20 € Révisable 12 mois 


06 Échafaudage 
FACADE DU RHIN S.A.R.L., 


Strasbourg (67200) 
2 503,90 € Révisable 12 mois 


07 Menuiserie intérieure bois, 
parquet & mobilier 


MENUISERIE HUNSINGER 
S.A.S., Weislingen (67290) 


46 200,00 € Révisable 12 mois 


08 Plâtrerie & faux-plafonds S.A.R.I. S.A.R.L., Illkirch-
Graffenstaden (67400) 


54 261,80 € Révisable 12 mois 
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Objet du marché Lot Intitulé du lot Titulaire 
Montant total 


du marché 
(HT) 


Forme des 
prix 


Délai global 
de réalisation 


des prestations 


2.4 – Reconstruction d'une 
maison alsacienne au 17/19 de la 


rue Principale de la Ville – 
Prestations de travaux (suite) 


09 Carrelage DIPOL S.A., Geispolsheim (67118) 4 066,80 € Révisable 12 mois 
10 Peinture intérieure & nettoyage de chantier DECOPEINT S.A.S., Kilstett (67840) 10 165,00 € Révisable 12 mois 
12 Chauffage & ventilation THERMO CONCEPTS S.A.R.L., Seltz (67470) 17 516,95 € Révisable 12 mois 
13 Peinture intérieure & nettoyage de chantier THERMO CONCEPTS S.A.R.L., Seltz (67470) 12 276,91 € Révisable 12 mois 


2.5 – Rénovation intérieure du 
presbytère protestant sis au 4 de 
la rue des Pompiers de la Ville – 


Prestations de travaux 


01 Revêtement de sol KLEINMANN S.A.S., Brumath (67170) 10 275,29 € 


Ferme & 
actualisable 


1 mois & 15 
jours 


calendaires 


02 Peinture intérieure PEINTURES VEITH, Oberhoffen-sur-Moder (67240) 9 130,60 € 
03 Sanitaire S.A.F.T. S.A.R.L., Hohfrankenheim (67270) 2 650,00 € 
04 Electricité intérieure EIFFAGE ENERGIE ALSACE FRANCHE-COMTE, Ostwald (67540) 6 439,35 € 
05 Nettoyage NET SERVICE S.A.R.L., Obernai (67210) 2 490,25 € 


 
 
 
III – Marchés publics, passés en application des dispositions du chapitre VII du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016, suite à l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 


(marchés publics particuliers) : 
a) Marchés publics de maîtrise d’œuvre (article 90 du décret) : Sans objet. 
b) Marchés publics globaux (article 91 du décret) : Sans objet. 
c) Marchés publics globaux de performance (article 92 du décret) : Sans objet. 
d) Partenariats d’innovation (articles 93 à 95 du décret) : Sans objet. 
e) Marchés relatifs à l’achat de véhicules à moteur (article 96 du décret) : Sans objet. 
f) Marchés publics réalisés dans le cadre de programmes expérimentaux (article 97 du décret) : Sans objet. 


 
 
 


IV – Prestations modificatives (avenants) : 
 


Date d’effet de chaque avenant (ou prestation modificative) : à compter de sa date de notification. 
 


Objet du marché Lot Intitulé du 
lot Titulaire Objet des prestations 


modificatives (PM) n° 01 
Raisons ayant conduit à la passation des 


prestations 
Montant initial 
HT du contrat 


Montant HT 
des PM n° 01 


Nouveau montant 
HT du contrat 


4.1 – Aménagement d'un parking à la 
rue de la Glacière – Prestations de 


travaux 
unique 


Voirie & 
réseaux 
divers 


COLAS 
NORD EST 


S.A.S., Ostwald 
(67540) 


Variation de la masse 
actuelle des travaux du 


contrat 


Demande du pouvoir adjudicateur au 
Maître d’œuvre pour amender le 


programme de l’opération (mise en place 


d’une végétation supplémentaire sur le parking) 


46 644,57 € 1 046,00 € 47 690,57 € 


4.2 –Fourniture et pose d'horodateurs, leur 
maintenance, le contrôle, la collecte des 


redevances, la gestion du forfait post 
stationnement et des recours administratifs 


préalables – Prestations de fournitures 
courantes 


01 


Fourniture, 
pose des 


horodateurs, 
dépose des 


anciens 
horodateurs 


CALE S.A.S., 
Verdun-sur-


Garonne 
(82600) 


Complément de 
prestations de 


fournitures courantes au 
bordereau de prix 


unitaires initial du contrat 


Demande du pouvoir adjudicateur à 
son représentant légal pour satisfaire ses 


nouveaux besoins opérationnels 


Minimum : 
250 000,00 € 


 
Maximum : 


600 000,00 € 


0,00 € 


Minimum : 
250 000,00 € 


 
Maximum : 


600 000,00 € 
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V – Convention de délégation de service public passée conformément aux dispositions de la loi n° 93-122 du 29 janvier 1993, des articles 55, 56 et 78 de l’ordonnance n° 
2016-65 du 29 janvier 2016, les articles 36 et 37 du décret n° 2016-86 du 1er février 2016 et des articles L. 1411-1 & suivants et R. 1411 & suivants du Code général des 
collectivités territoriales : Sans objet. 


 
 
 


Pour ampliation. Fait à Schiltigheim, le 5 juillet 2018 
 
 
 


La Maire,  
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
Département 
du Bas-Rhin 


VILLE DE SCHILTIGHEIM 


 
 


EXTRAIT 
du registre des délibérations du Conseil municipal 


 


 
Nombre des membres élus aux élections : 39 (dont 39 sont encore en fonction) 


 
 
 


Séance du 3 juillet 2018 
sous la présidence de Madame Danielle DAMBACH 


 
 


 
Date de convocation : 26 juin 2018 
34 membres ont assisté à la séance 


Étaient absents 5 membres 
dont 4 ont voté par procuration 


 
14e point à l’ordre du jour : 


 


NOUVELLE DÉNOMINATION DE LA SALLE DES FÊTES 
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14. NOUVELLE DÉNOMINATION DE LA SALLE DES FÊTES 


 
Madame l’adjointe Nathalie JAMPOC-BERTRAND :  


La Salle des fêtes de Schiltigheim porte son nom depuis son inauguration en 1977. 
 
Place forte de la culture schilikoise depuis ce jour, de nombreux spectateurs et spectatrices ont 


assisté à des concerts et spectacles mémorables : Georges Moustaki, Dalida, Maxime le Forestier, Les 
Jeux de 20h, NTM, Bireli Lagrène, Juliette Gréco, Arno, Juliette, La Revue Scoute, Thomas Fersen, 
Jacques Higelin, Kent, Arthur H, Zebda, Tinariwen, … 


 
Aujourd’hui, cet équipement souffre d’une dénomination désuète qui ne correspond plus ni aux 


usages ni aux enjeux culturels. 
 
Pour poursuivre l’ancrage de ce lieu culturel historique, il s’agit aujourd’hui de rebaptiser ce 


bâtiment. 
 
Pour ce faire, nous avons invité tous les Schilikois et toutes les Schilikoises, mais aussi toutes celles 


et ceux pour qui la Salle des fêtes évoque un souvenir, à participer au choix d’un nouveau nom parmi 
plusieurs suggestions. Les plus inspirés ont également pu faire part de leurs propositions. 


 
Ainsi, c’est « La Briqueterie », nom en rapport avec le passé industriel du site sur lequel la salle est 


construite, qui a recueilli le plus de suffrages. 
 
Le détail des résultats de la participation figure en annexe. 


 


Le Conseil municipal, 
Après en avoir délibéré, 
Sur proposition de la Commission culture, démocratie locale et politique de la ville et du 
Bureau municipal, 


Décide d’adopter le nom « La Briqueterie » en lieu et place de « Salle des fêtes » à compter du 4 juillet 
2018. 
 


Adopté à l’unanimité. 
 
 


Pour ampliation. Fait à Schiltigheim, le 5 juillet 2018 
 


La Maire, 
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